
 

   

 

 
 
 
 
 
 

Communication 

Décisions du Conseil municipal 
   

Tavannes, le 13 juin 2025 

 
À l'issue de chaque séance, le Conseil municipal partage les décisions et les sujets pouvant être communiqués 
et qui revêtent un intérêt général pour les habitants de Tavannes. Cette communication est publiée sur le site 
internet de la commune. 
 

Lors de sa séance du 11 juin 2025, le Conseil municipal a traité des points suivants : 

• Séance commune avec le Conseil municipal de Reconvilier (9 septembre 2025) : Le Conseil 
municipal a défini les thématiques à inscrire à l’ordre du jour de cette séance intercommunale, 
afin de favoriser une concertation efficace entre les deux exécutifs. 
 

• Séance commune avec le Conseil de Bourgeoisie (21 octobre 2025) : L’ordre du jour de cette 
réunion conjointe a également été élaboré. Les sujets retenus permettront de renforcer la 
collaboration entre la commune municipale et la bourgeoisie. 

 
• Course des aînés 2025 : Le Conseil municipal a pris acte de la date retenue pour la traditionnelle 

course des aînés. Plusieurs membres du Conseil y participeront. 
 

• Renforcement du secrétariat des écoles : À la suite d’une analyse approfondie des besoins 
administratifs des établissements scolaires, et constatant que le taux global actuel de 
secrétariat (50 %) est insuffisant pour l’ensemble des écoles primaires, secondaires et du cercle 
OMO, le Conseil municipal a décidé de l’augmenter à 80 %, répartis comme suit : 
o 40 % pour l’école primaire 
o 20 % pour l’école secondaire 
o 20 % pour le cercle OMO 

 
• Règlement de la bibliothèque municipale : Le règlement en vigueur, datant de 2002, étant 

devenu obsolète, le Conseil municipal proposera son abrogation lors de l’Assemblée municipale 
de décembre 2025. 
 

• Tarification de la bibliothèque régionale de Tavannes : Afin de centraliser et clarifier les 
informations relatives aux cotisations annuelles, durées de prêt et taxes de rappel, un arrêté 
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municipal a été validé. Ce document officiel définira l’ensemble des tarifs appliqués par la 
bibliothèque. 

 
• Place des sports – Rue des Sources : travaux de menuiserie (WC) : Le Conseil municipal a 

accepté l’offre d’une entreprise locale pour les travaux de menuiserie liés à l’aménagement des 
toilettes sur la place des sports. 

 
• Équipement du CSP La Birse – Gants de protection incendie : Le Conseil municipal a validé 

l’achat de gants de protection feu pour les besoins opérationnels du CSP La Birse. 
 

• Soutien au village de Blatten im Lötschental : En réponse à une initiative régionale lancée par 
le Comité directeur de Jura bernois.Bienne, le Conseil municipal a décidé d’apporter un geste 
solidaire en faveur du village de Blatten, récemment touché par un sinistre, en octroyant un 
don d’un franc par habitant, soit un montant total de CHF 3'509.-. 
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